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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND- DUCHE DE LU XEMBO URG 

Ministere du Travail, de l'Emploi et 

de l'Economie sociale et solidaire 

Projet de loi portant !.modification du Code du travail; 2. 

modification de !'article 3 de la loi du 17 juin 1994 fixant les 

mesures en vue d'assurer le maintien de l'emploi, la stabilite 

des prix et la competitivite des entreprises 

EXPOSE DES MOTIFS 

ANTECEDENTS 

1) La directive 96/71/CE du Parlement europeen et du Conseil du 16 decembre 1996 
concernant le detachement de travailleurs effectue dans le cadre d'une prestation de 
services 

La directive 96/71/CE ( ci-apres directive detachement} a vise a supprimer les obstacles 
susceptibles d'entraver l'exercice de la libre prestation de services, prevu au Traite instituant la 
Communaute europeenne, tout en assurant la protection des travailleurs detaches. 

Selon la directive detachement, on entend par travailleur detache, tout travailleur qui, 
pendant une periode limitee, execute son travail sur le territoire d'un Etat membre autre que 
l'Etat sur le territoire duquel ii travaille habituellement. La notion de travailleur est celle qui est 
d'application dans le droit de l'Etat membre sur le territoire duquel le travailleurest detache. 

La directive detachement prevoit un « noyau dur » de regles imperatives de protection, fixees 
par l'Etat membre sur le territoire duquel le travail est execute. En plus, la directive 
detachement dispose qu'une promotion de la prestation de services dans un cadre 
transnational necessite une concurrence loyale et des mesures garantissant le respect des 
droits des travailleurs. Dans ce cadre, la directive detachement prevoit que les Etats membres 
veillent a ce que, sur leur territoire, les entreprises entrant dans son champ d'application, 
garantissent aux travailleurs detaches les conditions de travail et d'emploi qui sont fixees par 
les dispositions legislatives, reglementaires et administratives ou les conventions collectives 
d'application generale concernant les activites du domaine de la construction, qui portent sur 
les matieres suivantes: 

les periodes maximales de travail et les periodes minimales de repos; 

la duree minima le des conges annuels payes; 

les taux de salaire minimal, y compris ceux majores pour les heures supplementaires; 



Jes conditions de mise a disposition des travailleurs, notamment par des entreprises de 
travail interimaire; 

la securite, la sante et !'hygiene au travail; 

les mesures protectrices applicables aux conditions de travail et d'emploi des femmes 
enceintes et des femmes venant d'accoucher, des enfants et des jeunes; 

l'egalite de traitement entre hommes et femmes ainsi que d'autres dispositions en matiere 
de non-discrimination. 

La directive detachement a laisse la possibilite aux Etats membres d' imposer !'application de 
conditions de travail et d'emploi concernant des matieres autres que celles enumerees dans la 
directive, dans la mesure ou ii s'agit de dispositions d'ordre publ ic et ceci dans le respect du 
Traite. 

Le Grand-Duche de Luxembourg a transpose la directive detachement susmentionnee en droit 
national par la loi du 20 decembre 2002. 

Dans la suite cette loi a ete integree dans le Code du travail et les dispositions afferentes 
figurent aux articles L.010-1 et L.141-1 et suivants. 

2) La loi du 20 decembre 2002 transposant la directive 96/71/CE 

Avec la transposition de la directive detachement en droit national, le legislateur a sa1s1 
!'occasion d'ancrer les droits sociaux des travailleurs dans l'instrumentaire juridique et 
d'accorder a !'Inspection du travail et des mines certains moyens de controle du droit du travail 
et ceci pour toutes les personnes travaillant sur le territoire luxembourgeois. 

La loi du 20 decembre 2002 a profite de la flexibilite de !'article 3, paragraphe 10, 2e tiret de la 
directive detachement1, et etendu les dispositions de fond a respecter, et ce aussi pour les 
trava illeu rs detaches, a tous les secteurs et pour toutes les activites. 

Dans un but d'ancrer la notion d'ordre public social dans le droit positif luxembourgeois, le 
legislateur a ajoute a la liste minimale des dispositions sociales, dont !'application est garantie 
a tous les travailleu rs: 

!'obligation de disposer d 'un contrat de travail ecrit; 

Jes dispositions concernant le travail a temps partiel; 

les dispositions concernant le travail a duree determinee; 

les dispositions relatives aux conventions collectives; 

1 
Article 3, paragraphe l 0. de la directive 96/7 I/CE " J,a presente directive ne fait pas obstacle a ce que [es £ tats me111bres. dans le 

respect du Ira /re. imposent aux en/reprises nationales el aw; en/reprises d'a111res £tats. d'1mej G1;on egale: 
- des conditions de travail er d'emploi concernant des malieres mares que ce[/es 1•isees au paragraphe [ premier alinea. dans la 
me sure 0 11 ii s'agil de disposilions d'ordre public: 
- des condirions de travail el d'emplot fixees dam des conventions collectives ou senlences arbitrates au sens du paragraphe 8 el 
concernanl des activiles arilres que ee l/es visees a /'annexe. » 
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!'adaptation automatique de la remuneration a !'evolution du coOt de la vie. 

La loi du 20 decembre 2002 a egalement renforce les moyens de contr61e de !'Inspection du 
travail et des mines en obligeant toutes les entreprises, dont un ou plusieurs travailleurs 
exercent une activite sur le territoire luxembourgeois d'informer !'Inspection du travail et des 
mines avant le commencement des travaux et de rendre accessible sur simple demande les 
indications indispensables a un contr61e, a savoir: 

les noms, prenoms, date et lieu de naissance, etat civil, nationalite et profession des 
travailleurs; 

la qualification exacte des travailleurs; 

la qualite dans laquelle ils sent engages dans l'entreprise et !'occupation a laquelle ils y 
sont regulierement affectes; 

le domicile et, le cas echeant, la residence habituelle des travailleurs; 

s'il ya lieu, l'autorisation de sejour ou le perm is de travail; 

le ou les lieux de travail au Luxembourg et la duree des travaux; - la copie du formulaire E 
101, ou, le cas echeant, !'indication precise des organismes de securite sociale auxquels les 
travailleurs sent affilies pendant Jeur sejour sur le territoire luxembourgeois; 

la copie du contrat de travail ou du document etabli en vertu de la directive 91/533/CEE du 
14 octobre 1991, relative a !'obligation de l'employeur d'informer le travailleur des 
conditions applicables au contrat ou a la relation de travail. 

En outre !'article 8 de la loi du 20 decembre 2002 a oblige toute entreprise de conserver au 
Luxembourg entre les mains d'un mandataire ad hoc y residant, les documents necessaires a 
un contr61e de !'Inspection du travail et des mines. 

3) L'arret C-319/06 du 19 juin 2008 de la Cour de Justice des Communautes europeennes 

En avril 2004, la Commission europeenne a reproche au Grand-Duche de Luxembourg d'avoir 
manque de transposer correctement et de maniere complete la directive 96/71/CE. 

Le 19 juin 2008, la Cour de Justice des Communautes europeennes {CJCE) a rendu un arret a 
l'encontre du Grand-Duche de Luxembourg, le condamnant sur plusieurs points. 

L'interpretation trop large de la notion d'ordre public national etait au cceur des critiques 
formulees par la CJCE. Cette derniere a considere que le legislateur luxembourgeois a qualifie a 
tort de dispositions de police relevant de l'ordre public national, les dispositions faisant part du 
« noyau dur » des reglementations visees par la directive detachement. II s'agit des 
dispositions suivantes: 

la legislation sur !'adaptation des remunerations au coat de la vie; 

la legislation sur les conventions collectives; 
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la 1legis!ation sur le travail a temps partiel et sur lie travail a duree determinee; 

la !legislation appliquant la directive 91/533 s1ur la preuve ecrite de la relation de travail. 

En matiere d'adaptation aut,omatique de la remuneration a l'evolution du cout de la vie, la 

CJCE declare que le legis11ateur communautaire a entendu limiter la faculte d'intervention des 

Hats membres, en ce qui concerne les salaires, au taux de salaire minimum. Selon la CJCE, le 
Luxembourg ne pouvait done pas imposer aux entreprises detachantes sur son territoire de 
proceder a une adaptation automatique des sa ,laires au cout de la vie, autres que les salaires 
minima, comme prevu a !'article 3, paragraphe 1 de la directive detachement. 

Quant aux dispositions d'ordre public decoulant de conventions collectives, la CJCE a declare 

que la directive detachement ne mentionnait pas que lies dispositions ayant trait aux 
conventions co,llectives puissent, per se et sans autr,e precision, relever de la notion d'ordre 

public. La CKE a souligne le second tiret du paragraphe 10 de !'article 3 de la directive 
det:achement, qui donne la permission aux Etats membres d'imposer des conditions de travail 
et d'emploi fixees dans les conventions colllectives ou sentences arbitrales, qui se rapporte 

exclusivement aux cond 1it,ions de travail et d'emploi fixees par les conventions collectives 
declarees d'obligation generale. 

La CJCE a jug,e superflues les diispositions relatives au travail a temps partiel et au travail a 

duree determinee, etant donne que le respect de ces dispositions fait deja l'objet d'un 
contr61e dans l'Etat: membre d'envoi. 

L'exigence d'un ,contrat de travail! ecrit a egalement ete jugee superfetatoire par la CJCE, etant 

donne que la directive 91/533/CEE, qui s'applique a tousles Etats membres, garantit le respect 
de cette obligation par l'Etat membre dont sont originaires les travailleurs detaches. 

Ayant trait aux procedures de rnntr61e, la CKE a critique le legisllateur national d'entrarner, par 

un manque de clarte, une insecurite juridique pour les entreprises desirant detacher des 
travailleurs au Luxembourg. Ile faiit que toute entrepr,ise souhaitant effectuer un detachement 
au Luxembourg soit contrainte de rendre aocessible a 1l'lnspection du travail et des mines les 

documents necessaires a un contr6!e, et ceci avant le oommencement des travaux, entrave, 
selon la CJCE, la liberte de prestat:ion de services et viole de surcro'it !'article 49 du Traite CE. 

L'obligation de l'entreprise detachant:e de devoir designer un mandataire ad hoc residant au 
Luxembourg, qui conserve tous les documents necessaires aux fins des contr61es et ceci pour 

une periode precedant et suivant la prestation de services, a egalement ete conside ree par la 
CJCE comme une restriction a la libre prestation de services, alors que cette disposition 
entrarnerait des charges administratives et financieres supp'lementaires pour les entreprises, 
etab!ies dans un autre Etat: membre. De plus, la C.lCE a declare illegal le caractere contraignant 
du systeme. 

4) ta loi ch.1 11 avr:il 2010 IPOrtant modifkati,on d,es artkles L.010-1, L.141-1, L.142-2, L.142-3 
,et L.142-4 clu Code du travail 

La loi du l1 avril 2010 a assure la mise en conform1ite de la legisllation avec l'arret 319/06 de la 
CJCE par rapport aux points suivants: 
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Etendue de la notion d'ordre public social national 

Le « noyau dur » de notre droit du travail, consacre a !'article L.010-1 du Code du travail, est 
reste entierement intact. 

La loi du 11 avril 2010 a laisse inchangee la liste des dispositions minimales de droit du travail 
qui sont d'ordre public national enumerees a !'article L.010-1 du Code du travail tout en 
supprimant la reference aux salaries detaches. Cette modification a eu comme corollaire une 
modification de !'article L.141-1 du Code du travail en y precisant expressement dans son 
alinea ler quelles dispositions d'ordre public s'appliquent aux entreprises detachant des 
salaries sur le territoire du Grand-Duche. 

L'alinea 2 du paragraphe 1 de !'article L.141-1 que la loi modificative du 11 avril 2010 a 
introduit tient compte du jugement de la CJCE en precisant que !'adaptation automatique des 
salaires a !'evolution du cout de la vie prevue au point 2. de !'article L.010-1 s'applique, pour 
les salaries detaches, uniquement par rapport au salaire social minimum legal ou 
conventionnel declare d'obligation generale. 

Procedures de controle 

Un dernier valet important concernait les procedures de controle prevues aux articles L.142-2 
et suivants du Code du travail. 

La loi du 11 avril 2010 a remplace !'obligation d'informer !'Inspection du travail et des mines 
avant le debut des travaux, par !'obligation de !'informer des le debut des travaux. Le texte a 
ete clarifie en le limitant a une information du debut du detachement et a la transmission par 
toute voie utile et simple des indications indispensables a !'action de !'Inspection du travail et 
des mines. 

La loi du 11 avril 2010 a egalement remplace la notion de mandataire ad hoc par celle d'une 
personne physique presente sur le territoire luxembourgeois. Les documents necessaires pour 
assurer un controle de !'application de la directive detachement sont enumeres. Y sont ajoutes 
les documents relatifs au contrat de travail et a la legislation du pays d'envoi concernant le 
travail a temps partiel et le travail a duree determinee. 

Enfin, un certificat de declaration prealable ou !'attestation la remplai;:ant, delivree par le 
Ministre ayant les classes moyennes dans ses attributions est depuis lors exige conformement 
a la loi du 19 juin 2009 sur la reconnaissance des qualifications professionnelles. 

5) La directive 2014/67/UE du Parlement europeen et du Conseil du 15 mai 2014 relative a 
!'execution de la directive 96/71/CE 

La directive 2014/67/UE (ci-apres directive d'execution) a pour finalite de prevenir, d'eviter et 
de combattre toute violation et tout contournement des regles applicables dans le cadre de la 
libre prestation de services au sein de !'Union europeenne. II s'agit ainsi d'ameliorer la mise en 
~uvre de la directive detachement. 

Celle-ci a donne lieu a de nombreux cas ou les droits sociaux ant ete contournes. II est devenu 
indispensable de revoir la directive de 1996 suite aussi a un nouvel elargissement qui a fait 
entrer dans l'UE des pays ou les niveaux de salaires et de protection sociale sont 
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considerablement moins eleves. II ya eu une forte demande de reviser la directive de 1996. La 
Commission a fait le choix d'une directive d'execution jugeant que son adoption serait 
politiquement plus aisee, compte tenu des divergences entre Etats membres sur ce dossier. 

Le but devant etre un meilleur equilibre entre les dimensions economique, dont la libre 
prestation de service, et sociale, et done le respect des legislations sociales dans le pays de 
detachement. Une des principales innovations consiste dans !'introduction d'une 
responsabilite verticale qui comprend le donneur d'ordre et les entreprises qui sous-traitent. 

II est evident que les abus pratiques dans le cadre du detachement representent non 
seulement des pratiques de dumping social, mais aussi de concurrence deloyale qui faussent le 
bon fonctionnement du marche et penalisent les entreprises respectueuses des regles en 
matiere sociale notamment. II ne s'agit done nullement de remettre en cause le detachement 
en tant que tel, mais surtout d'autoriser Jes moyens de controle qui permettent de lutter plus 
efficacement contre les abus. 

En resume la directive d'execution poursuit un double objectif: 

Garantir aux travailleurs detaches un niveau approprie de protection; 

Fadliter l'exercice de la liberte de prestation de service et promouvoir une concurrence 
loyale entre prestataires de services. 

6) Le projet de Joi portant 1.modification du Code du travail; 2. modification de l'article 3 de 
la loi du 17 juin 1994 fixant les mesures en vue d'assurer le maintien de l'emploi, la stabilite 
de prix et la competitivite des entreprises 

Tout en sachant que le marche interieur europeen, y compris le principe de la libre circulation 
des personnes, des biens et des services est de la plus haute importance pour la croissance de 
nos economies et est essentiel pour le redressement de l'economie en Europe et dans notre 
pays, ii importe d'en eviter a tout prix les possibles effets negatifs tels que salaires au rabais, 
a bus et fraudes aux cotisations de securite sociale. 

En effet, ces phenomenes sont inacceptables tant du point de vue de la protection des salaries 
que dans la perspective d'une concurrence loyale entre employeurs. 

L'approfondissement du marche interieur doit dans tousles cas prendre en compte les aspects 
sociaux, des lors ii faut assurer des remunerations et des conditions de travail decentes ainsi 
qu'un systeme de protection sociale efficace pour tousles salaries. 

II ne s'agit pas de mettre un frein a la libre circulation des salaries dans le cadre du marche 
interieur mais uniquement de faire respecter les memes regles par taus. 

Ainsi la lutte contre le dumping social ne doit pas se limiter aux seuls salaries detaches mais 
elle doit pouvoir proteger, notamment par des controles efficaces, !'ensemble des salaries 
travaillant sur le territoire luxembourgeois. 

En effet les nouvelles realites du terrain et plus particulierement le nombre croissant de 
situations de detachement constatees par !'Inspection du travail et des mines et documentees 
dans les tableaux annexes creent une reelle necessite de renforcer les moyens mis a 
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disposition de oette Administration, q,ui par aiilleurs est: en train d'etre reorganisee et 
modernisee afin de mieux suffire a ses missions. 

Quant au fond 1les po1ints principaux du present projet de loi sont: 

La responsabilit,e des entreprises dans les chaines de sous-traitance; 
L'introduction d'une plateforme e!ectronique en matiere de detachement; 
La miise ,a jour d,e Ila liste des documents a produire par l'entreprise detachante; 
te renforcement de 1la col1laboration administrative au niveau national; 
L'introduct1ion de mecanismes de recours efficaces permettant aux salaries detaches 
de porter pilainte ou d'engager des ipoursuites; 
L'1introduct1ion de sanctions administratives; 
L'execution transfronta 1liere des sanctions et amendes administratives; 
l'introduction de la possibilite de proceder a la fermeture d'un chantier pour des 
manquements en matiere de droit du travail. 

Quant a la responsabilite des entreprises dans les chaTnes die sous-traitance le projet met en 
place un mecanisme de responsabiHte conjointe et solidaire de toutes les entreprises 
1impliquees qu'ellles soient des entreprises deta,chantes ou des entreprises etablies sur le 
territ:oire luxembourgeois. 

Ce mecanisme assurera une meilleure protect:1ion du salari,e en cas d'infraction aux dispositions 
d'ordre public prevues au paragraiphe premier de 1'article L.010-1. 

De meme ,le projet confere une base legale a la prat1ique administrative deja en place qui 
permet aux entreprises qui d,etachent des sallaries au Lu xembourg de faire la demande 
d'obtention du badge social pour leurs salaries par ta voie electronique et met a disposition 
des utilisateurs une base de donnees sur les conditions de travail et d'emploi fixees par la loi 
ou par des conventions collectives declarees d'obliigation generale. 

La liste des documents a produire par l'entreprise detachante a ete elargie afin de permettre 
un controle efficace assurant aux salaries detaches le paiement reel des salaires dus en 
relations avec lies heures de tr,avail effectivement prestees. 

Au niveau national la collaboration administrative en matiere de mise en ceuvre des 
dispositions dans le domaine du detachement a ete renforcee en associant la Direction de 
rimmigration, le Departement des travaux publks, !'Administration des ponts et chaussees et 
!'Administration des bat1iments pub'liics aux missions de contr61e incombant a !' Inspection du 
travail et des Mines. 

Par aillleurs des mecanismes de recours efficaces permettant aux salaries detaches de porter 
plainte ou d'engager des poursuites, directement ou, avec leur accord, par l'intermediaire des 
syndicats sont introduits. Dans cette hypothese !'action peut etre intentee devant les 
juridictions luxembourgeoises meme si lie salar,ie concerne a en tre-temps quitte le 
Luxembourg. 

Conformement: a la directive le projet .prevoit egal,ement un regime de sanctions effectives, 
proportionnees et dissuasives en cas d'infractions aux dispositions relatives au detachement 
de salaries. Ains i une amende adminiistrat ive de 2.'500 euros par salarie avec un montant 
maximal de 50.000 euros est prevu. 
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Concernant !'execution transfrontaliere des sanctions et amendes administratives ii est 
introduit un nouveau chapitre au Code du travail regissant la reconnaissance et !'execution 
d'une demande adressee par un autre Etat membre au Grand-Duche de Luxembourg 
concernant une sanction ou une amende administrative pecuniaire infligee a titre definitif 
dans un autre Etat-membre de l'Union europeenne a un prestataire de service etabli au 
Luxembourg en cas de non-respect des dispositions applicables en matiere de detachement 
ainsi que la demande de reconnaissance et d'execution de telles sanctions et amendes du 
Luxembourg a un autre Etat-membre de l'Union europeenne. 

Finalement le projet prevoit pour !'Inspection du travail et des mines la possibilite de prendre 
des mesures d'urgence y compris la fermeture de chantier en cas d'infractions en matiere de 
droit du travail alors qu'actuellement cette possibilite est limitee aux seuls cas d' infractions en 
matiere de sante et de securite au travail. 
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TEXTE DU PROJET DE LOI 

Art. le'. Le Code du travail est modifie comme suit: 

1 ° L'article L.010-1 est complete des paragraphes 2 et 3 de la teneur suivante: 

« (2) a) Le maitre d'ouvrage ou le donneur d'ordre qui contracte avec un prestataire de 
service ou le maitre d'ouvrage ou le donneur d'ordre est tenu a une obligation d'information 
envers !'Inspection du travail et des mines. 

b) Lorsque le maitre d'ouvrage ou le donneur d'ordre est informe par ecrit, par !'Inspection 
du travail et des mines, du non-paiement partiel ou total du salaire legal ou conventionnel 
du aux salaries, ou de toute autre infraction aux dispositions d'ordre public visees au 
paragraphe 1, ii enjoint aussitot, par lettre recommandee avec accuse de reception, a 
l'entreprise de faire cesser sans delai cette situation. 

Cette obligation d'injonction de faire cesser l'infraction s'applique tant a l'egard de son 
cocontractant, d'un sous-traitant direct ou indirect, ou encore d'un cocontractant d'un sous
traitant. 

c) L'entreprise v1see par l'injonction doit confirmer dans les meilleurs delais, par lettre 
recommandee avec accuse de reception, qu'elle a procede a la regularisat ion de la situation. 
Elle adresse sans tarder une copie de sa reponse a !'Inspection du travail et des mines. 

d) En !'absence de reponse ecrite de l'entreprise dans un delai raisonnable, compte tenu de 
la duree du contrat de sous-traitance, et dans un delai maximum de 15 jours calendaires a 
compter de la notification de !'infraction visee au point b) du present article, le maitre 
d'ouvrage ou le donneur d'ordre en informe aussitot !'Inspection du travail et des mines. 

e) En cas de manquement a ses obligations d'injonction et d'information visees sous b) et d), 
le maitre d'ouvrage ou le donneur d'ordre sera tenu solidairement avec l'entreprise, au 
paiement des remunerations, indemnites et charges dues aux salaries de cette derniere, 
dont les cotisations sociales y afferentes. 

f) En cas de manquement a ses obligations d'injonction et d'information visees sous b) et d), 
le maitre d'ouvrage ou le donneur d'ordre est en outre passible de l'amende administrative 
prevue a !'article L.143-2 {1). 

(3) Les dispositions prevues au present chapitre ne s'appliquent pas au particulier qui 
contracte avec une entreprise pour son usage personnel, ou celui de son conjoint, de son 
partenaire tel que defini a !'article L.233-16 ou de ses ascendants ou descendants.» 

2° L'alinea premier du paragraphe 1 de !'article L.141-1 est modifie comme suit: 
« Les dispositions du paragraphe 1 de !'article L.010-1, a !'exclusion des points 1,8 et 11, et 
celles des paragraphes 2 et 3, sont applicables aux entreprises qui, dans le cadre d'une 
prestation de services transnationale detachent des salaries sur le territoire du Grand
Duche, a !'exception des entreprises de la marine marchande maritime.» 

3° L'article L.141-1 est complete d'un paragraphe {5} de la teneur suivante: 
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« (5) Lorsqu'un doute existe quanta la realite du detachement !'Inspection du travail et des 
mines realise une evaluation globale de tousles elements factuels qu'elle juge necessaire. » 

4° L'intitule du Chapitre II du Titre IV du Livre Premier prend la teneur suivante: 

« Chapitre II.- Contr61e de !'application » 

5° L'article L.142-2 prend la teneur suivante: 

« Art. L.142-2. Aux fins de !'application du present titre, l'entreprise, y compris celle dont le 
siege est etabli hors du territoire du Grand-Duche de Luxembourg ou qui effectue son travail 
habituellement hors du territoire luxembourgeois, dont un ou plusieurs salaries exercent 
une activite au Luxembourg, y compris ceux qui font l'objet d'un detachement temporaire 
conformement a !'article L.141-1 doit, des le commencement des travaux sur territoire 
luxembourgeois, sans prejudice de la possibilite d'une declaration anterieure decidee par 
l'entreprise detachante, en informer !'Inspection du travail et des mines, en lui 
communiquant, sur la plateforme electronique destinee a cet effet, les elements 
indispensables a l'obtention du badge social ainsi qu'au contr61e legal a effectuer par 
!'Inspection du travail et des mines: 

1. Jes donnees d'identification de l'employeur detachant et de son representant effectif; 
2. l'identitJ de la personne morale ou physique determinee librement et clairement par 

l'entreprise detachante, presente sur le territoire luxembourgeois, qui sera la personne 
de reference pour communiquer avec !'Inspection du travail et des mines et les autres 
autorites competentes enumerees a !'article L.142-4 en matiere de respect des 
conditions liees au detachement; 

3. la date de debut et la duree prevue du detachement, conformement au contrat de 
prestations de services; 

4. le ou Jes lieux de travail au Luxembourg et la duree previsible des travaux; 
5. les noms, prenoms, dates de naissance, nationalitJ et professions des salaries; 
6. la qualite dans laquelle les salaries sont engages dans l'entreprise et la profession ou 

!'occupation a laquelle ils y sont regulierement affectes, ainsi que l'activite qu'ils 
exercent lors du detachement a Luxembourg. 

Tout changement ulterieur, notamment de lieu ou d'objet du travail, devra etre signale par 
le meme biais a !'Inspection du travail et des mines, sans prejudice de la necessite d'un 
nouveau contrat de prestations de services ayant un objet different. 

6° L'article L.142-3 prend la teneur suivante: 

« Art. L.142-3. Toute entreprise generalement quelconque, etablie et ayant son siege social 
a l'etranger, ou qui n'a pas d'etablissement stable au Luxembourg au sens de la loi fiscale, 
dont un ou plusieurs salaries exercent, a quelque titre que ce soit, des activites au 
Luxembourg, est tenue de communiquer a !'Inspection du travail et des mines sur la 
plateforme electronique destinee a cet effet, a compter du jour du commencement du 
detachement, sans prejudice de la possibilite d'une declaration anterieure decidee par 
l'entreprise detachante, Jes documents necessaires suivants pour prouver les informations 
visees a !'article L.142-2: 

1. la copie du contrat demise a disposition le cas echeant; 
2. le certificat de declaration prealable ou !'attestation la remplai;:ant delivree par le 

ministere charge des classes moyennes, prevu par la Joi du 19 juin 2009 ayant pour ob jet 
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la transposition de la directive 2005/36/CE pour ce qui est a) du regime general de 
reconnaissance des titres de formation et des qualifications professionnelles b) de la 
prestation temporaire de service; 

3. !'original au la copie certifiee conforme du formulaire Al; au, le cas echeant, !'indication 
precise des organismes de securitJ sociale auxquels les travailleurs sont affllies pendant 
leur sejour sur le territoire luxembourgeois; 

4. le certificat de TVA delivre par !'Administration de l'Enregistrement et des Domaines; 
5. soit la copie du contrat de travail, soit une attestation de conformitJ a la directive 

91/533/CEE du 14 octobre 1991, relative a !'obligation de l'employeur d'informer le 
salarie des conditions applicables au contrat au a la relation de travail, telle que 
transposee par la legislation de l'Etat competent, delivree par l'autorite de controle 
competente du pays dans lequel l'entreprise detachante a son siege au effectue 
ha bituellement ses prestations; 

6. une attestation de conformite, delivree par l'autorite de contr61e competente du pays 
dans lequel l'entreprise detachante a son siege au exerce habituellement son travail de 
la relation de travail des salaries detaches, au moment de leur detachement, par rapport 
a la legislation competente ayant transpose les directives 97 /81/CE concernant le travail 
a temps partiel et 1999/70/CE concernant le travail a duree determinee; 

7. les documents officiels attestant les qualifications professionnelles des salaries; 
8. les fiches de salaires ainsi que les preuves de paiement pour toute la duree du 

detachement; 

9. les pointages indiquant le debut, la fin et la duree du travail journalier pour toute la 
duree du detachement sur le territoire luxembourgeois; 

10. une copie de l'autorisation de sejour ou d'un titre de sejour pour tout ressortissant de 
pays tiers detache sur le territoire luxembourgeois; 

11. une copie du certificat medical d'embauchage delivre par les services de sante au travail 
sectoriellement com petents. 

Les documents doivent etre traduits en langue fran~aise ou allemande. » 

7° Les paragraphes 1 et 3 de !'article L.142-4 sont modifies comme suit: 

«Art. L.142-4. (1) Dans le cadre de la mission lui incombant en application du present titre, 
!'Inspection du travail et des mines collabore etroitement notamment avec les services du 
Ministre ayant le droit d'etablissement dans ses attributions, du Ministre ayant la sante dans 
ses attributions, du Ministre ayant !'immigration dans ses attributions, du Ministre ayant les 
travaux publics dans ses attributions, !'Administration des Douanes et Accises, la Police 
grand-ducale, !'Administration des Pants et Chaussees, !'Administration des Batiments 
publics, l'Agence pour le developpement de l'emploi, !'Administration des Contributions 
directes, !'Administration de l'enregistrement et des domaines et !'Association d'Assurance 
Accident. 

(3) Aux fins de !'application du present titre, les administrations visees au paragraphe 1 sont 
tenues de s'echanger, notamment par voie informatique, les donnees dont celles-ci doivent 
disposer en vue de !'application du present titre. 

Un reglement grand-ducal a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la 
Conference des presidents de la Chambre des deputes determine la nature exacte des 
donnees qui doivent etre mises a sa disposition conformement a l'alinea qui precede.» 
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8° L'article L.142-5 est abroge. 

9° II est ajoute un nouveau Chapitre Ill, comprenant les articles L.143-1 et L.143-2, au Titre IV 
du Livre premier de la teneur suivante: 

« Chapitre Ill. Contentieux et sanctions 

Art. L.143-1 (1} Pour faire valoir leurs droits aux conditions de travail et d'emploi garantis par 
le present Titre, les detaches au sens de !'article L.141-1 peuvent, y compris apres avoir 
quitte le territoire du Grand-Duche de Luxembourg, intenter une action en justice devant les 
juridictions luxembourgeoises competentes, sans prejudice, le cas echeant, de la faculte 
d'intenter, conformement aux conventions internationales existant en matiere de 
competence judiciaire, une action en justice devant les juridictions competentes d'un autre 
Etat. 

(2} Les organisations syndicales justifiant de la representativite nationale generale ou d'une 
representativite dans un secteur particulierement important de l'economie conformement 
aux articles L.161-4 et L.161-6 peuvent exercer devant les juridictions civiles ou 
adrninistratives, les droits reconnus au salarie detache en cas de violation des regles et 
conditions liees au detachement, et portant un prejudice direct ou indirect aux inten~ts 
collectifs qu'elles ant pour objet de defendre en vertu de leur objet, meme si elles ne 
justifient pas d'un interet materiel ou moral. 

(3) Toutefois, les organisations syndicales visees ne pourront exercer par voie principale les 
droits reconnus aux salaries qu'a la condition que ces personnes declarent expressement et 
par ecrit ne pas s'y opposer. 

Le salarie est ainsi informe de l'action en justice envisagee par !'organisation syndicale par 
lettre recommandee ou par tout autre moyen permettant de conferer date certaine. Cette 
lettre precise la nature et l'objet de l'action envisagee par !'organisation syndicale et indique 
que: 

le salarie peut faire connaitre a !'organisation syndicale son opposition a l'action 
envisagee dans un delai de quinze jours a compter de la reception de la lettre; 

!'organisation syndicale peut exercer elle-meme les voies de recours; 

le salarie peut, a tout moment, intervenir dans !'instance engagee par !'organisation 
syndicale. 

(4) Lorsqu'une action En Jjustice, relevant du champ d'application du present Titre, est 
intentee par un salarie detache, les organisations syndicales visees peuvent toujours 
intervenir dans !'instance engagee si la solution du litige peut presenter un interet collectif 
pour ses membres, sauf desaccord dument ecrit de la part de la personne ayant intente 
l'action. 

Art. L.143-2. (1) Les infractions aux dispositions des articles L.010-1, L.142-2 et L.142-3 sont 
punies d'une amende administrative de 2.500 euros par salarie detache et de 5.000 euros en 
cas de recidive dans le delai d'un an a compter du jour de la notification de la premiere 
amende. Le montant total de l'amende ne peut etre superieur a 50.000 euros. 

(2) Le maitre d'ouvrage ou le donneur d'ordre est passible d'une amende administrative 
prevue au paragraphe 1, lorsqu'il ne s'est pas assure que son cocontractant, son sous-
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traitant direct ou indirect ou bien le cocontractant de son sous-traitant, n'a pas rempli au 

moins l'une des obligations lui incombant en application de l'alinea premier ou du point 2 de 
!'article L.142-2. 

(3) L'amende administrative est prononcee par le Directeur de l'lnspection du travail et des 
mines apres constatation de l'infraction par un des agents de contr61e vises a !'article L.142-
1. La notification de l'amende a l'employeur ou a son delegue s'effectue moyennant lettre 
recommandee ou contre signature apposee sur le double de la decision. 

(4) L'Administration de l'enregistrement et des domaines est chargee du recouvrement des 
amendes administratives qui lui sont communiquees par le Directeur de l'lnspection du 

travail et des mines moyennant la transmission d'une copie des decisions de fixation. Le 
recouvrement est poursuivi comme en matiere d'enregistrement. 

(5) La cessation des travaux est prononcee par le Directeur de !'Inspection du travail et des 
mines en cas d'infractions aux articles L.010-1, L.142-2, et L.142-3. » 

10°. II est ajoute un nouveau Chapitre IV, comprenant Jes articles L.145-1 a L.145-10, au Titre IV 
du Livre premier de la teneur suivante : 

<< Chapitre V. - Execution transfrontaliere des sanctions et amendes administratives 
pecuniaires » 

Section l'e. - Principes generaux 

Art. L.145-1. Le present chapitre regit: 

la reconnaissance et !'execution d'une demande adressee par un autre Etat membre au 
Grand-Duche de Luxembourg concernant une sanction ou une amende administrative 
pecuniaire infligee a titre definitif dans un autre Etat membre de l'Union europeenne a 
un prestataire de services etabli au Grand-Duche de Luxembourg en cas de non-respect 
des dispositions applicables en matiere de detachement de salaries; et 

la notification a un prestataire de services etabli au Grand-Duche de Luxembourg d'une 
decision, au sens de !'article L.145-2, rendue dans un autre Etat membre de l'Union 
europeenne; et 

la demande de reconnaissance et d'execution adressee par le Grand-Duche de 
Luxembourg a un autre Etat rnembre de !'Union europeenne concernant une sanction ou 
une arnende administrative pecuniaire infligee a titre definitif au Grand-Duche de 
Luxembourg a un prestataire de services etabli dans un autre Etat membre de l'Union 
europeenne en cas de non-respect des dispositions applicables en matiere de 
detachement de salaries. 
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Art. L.145-2. 

Par decision au sens du present chapitre, on entend toute decision infligeant a titre definitif 
une sanction ou une amende administrative pecuniaire, qui a ete rendue par une autorite 
competente ou qui a ete confirmee par une instance judiciaire ou administrative 
conformement au droit et aux procedures de l'Etat membre requerant. 

Art. L.145-3. 

Par sanction ou amende administrative pecuniaire au sens du present chapitre, on entend 
une obligation de payer toute somme d'argent, y compris les redevances et les majorations, 
infligees par la decision a executer, y compris les frais afferents a la procedure judiciaire ou 
administrative ayant conduit a la decision. 

Art. L.145-4. 

L'lnspection du travail et des mines est designee comme autorite competente: 

pour !'emission de demandes de reconnaissance et d'execution de decisions, au sens de 
!'article L.145-2, vers un autre Etat membre de l'Union europeenne; 

pour la reconnaissance de decisions prononcees dans un autre Etat membre et pour leur 
execution sur le territoire national a l'egard d'une personne physique ou morale qui a sa 
residence habituelle ou son siege statutaire au Grand-Duche de Luxembourg; 

pour la notification a une personne physique ou morale etablie au Grand-Duche de 
Luxembourg de decisions, au sens de !'article L.145-2, rendues dans un autre Etat 
membre. 

Section II. - Demande de reconnaissance et d'execution adressee au Grand-Ouche de 
Luxembourg par un autre Etat membre de !'Union europeenne 

Art. L.145-5. 

(1) La demande de notification, de reconnaissance et d'execution adressee par l'autorite 
requerante a !'Inspection du travail et des mines indique au mains: 
a) le nom et l'adresse du destinataire, et toute autre donnee ou information pertinente aux 

fins de !'identification de celui-ci; 

b) une synthese des faits et circonstances de !'infraction, la nature de celle-ci et Jes regles 
applica bles concernees; 

c) !'instrument permettant !'execution au Grand-Duche de Luxembourg et tout autre 
renseignement ou document pertinent, notamment de nature juridique, concernant la 
plainte correspondante, la sanction ou l'amende administrative pecuniaire; et 

d) le nom, l'adresse et les coordonnees de l'autorite competente chargee de !'evaluation de 
la sanction ou de l'amende administrative pecuniaire et, s'il est different, de l'organisme 
competent aupres duquel des informations complementaires peuvent etre obtenues 
concernant la sanction ou l'amende administrative pecuniaire et les possibilites de 
contestation de l'olbligation de paiement ou de la decision qui infl ige celle-ci. 

(2) Outre ce qui a ete prevu au paragraph12 1 du present article, la demande indique la date a 
laquelle l'arret ou la decision est devenu executoire ou definitif, une description de la nature 
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et du montant de la sanction ou de l'amende administrative pecuniaire, toute date 
pertinente dans le cadre du processus d'execution, y compris si et, dans !'affirmative, 
comment l'arret ou la decision a ete signifie ou notifie au defendeur ou a ete rendu par 
defaut, et la confirmation, par l'autorite requerante, que la sanction ou l'amende 
administrative pecuniaire n'est plus susceptible d'appel, ainsi que la plainte correspondante 
et les elements qui la composent. 

(3) Les decisions, les demandes et les documents vises aux deux alineas qui precedent 
doivent faire l'objet d'une traduction en langue franc;:aise ou allemande s'ils n'ont pas ete 
etablis dans une de ces deux langues. 

Art. L.145-6. 

La notification d'une decision ou la reconnaissance et !'execution d'une sanction ou d'une 
amende administrative pecuniaire peuvent etre refusees dans les cas suivants: 
a) lorsque la demande de reconnaissance, d'execution ou de notification ne contient pas 

les informations visees aux paragraphes 1 et 2 de l'article L.145-5, si elle ne repond pas 
aux conditions du paragraphe 3 de l'article L.145-5, si elle est incomplete ou si elle ne 
correspond pas a la decision qui la motive; 

b) si a la suite d'une verification par !'Inspection du travail et des mines, ii est etabli que les 
sommes a debourser ou les ressources a mobiliser en vue d'executer la sanction ou 
l'amende administrative sont disproportionnees par rapport au montant a recouvrer ou 
s'il est etabli que la reconnaissance et l'execution d'une telle sanction se heurte a des 
difficultes considerables; 

c) lorsque la sanction ou l'amende administrative pecuniaire globale est inferieure a 350 
euros OU a !'equivalent de ce montant; 

d) lorsque les droits fondamentaux de la defense et les principes juridiques inscrits dans la 
Constitution de l'Etat membre requis ne sont pas respectes. 

Si, au cours de la procedure d'execution ou de notification, la sanction ou l'amende 
administrative fait l'objet d'une contestation ou d'un recours par le prestataire de services 
COncerne OU par Une partie interessee, la procedure de notification OU d'execution 
transfrontaliere de la sanction ou de l'amende administrative est suspendue dans l'attente 
de la decision de l'instance ou de l'autorite requerante concernee. 

Art. L.145-8. 

(1) Sauf refus motive sur base de l'article L.145-6, le Directeur de !'Inspection du travail et 
des mines reconnait la decision et prend t:outes les mesures necessaires a son execution. 

(2) La decision infligeant une sanction ou amende administrative ou la demande d'execution 
est notifiee au prestataire de services moyennant lettre recommandee et au plus tard dans 
le delai d'un mois a compter de la reception de la demande de la part de l'autorite 
requerante. Dans le cadre de la notification de la decision infligeant une sanction ou une 
amende administrative, le ou les documents pertinents a l'origine de cette decision et 
transmis conformement a !'article L.145-5-doivent accompagner la decision. 
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(3) L'lnspection du travail et des mines informe, le plus rapidement possible, l'autorite 
requerante: 
a) de la suite donnee a sa demande de notification et d'execution et, plus particulierement, 

de la date de la notification au destinataire; 
b) des motifs de refus vises a !'article L.145-6 au cas ou elle refuserait de donner suite a une 

demande de notifier une decision infligeant une sanction ou d'execution d'une sanction. 

Art. L.145-9. 

(1) L'Administration de l'enregistrement et des domaines est chargee du recouvrement des 
sanctions qui lui sont communiquees par le Directeur de !'Inspection du travail et des mines 
moyennant la transmission d'une copie de la decision. Le recouvrement est poursuivi 
comme en matiere d'enregistrement. 

(2) Les sommes obtenues a la suite de !'execution de la decision reviennent au Tresor public. 

Section Ill. - Demande de reconnaissance et d'execution adressee par le Grand-Duche de 
Luxembourg a un autre Etat membre de l'Union europeenne 

Art. L.145-10. 

(1) Le Directeur de !'Inspection du travail et des mines transmet une demande de 
notification, de reconnaissance et d'execution d'une sanction ou d'une amende 
administrative infligee a un prestataire de services en cas de non-respect des dispositions 
applicables en matiere de detachement de salaries et prononcee au Grand-Duche de 
Luxembourg aux autorites competentes d'un autre Etat membre de !'Union europeenne 
dans lequel la personne physique a l'encontre de laquelle la decision a ete prononcee a sa 
residence habituelle ou dans lequel la personne morale a l'encontre de laquelle la decision a 
ete prononcee a son siege statutaire. 

(2) Sans prejudice quant au paragraphe (3) du present article, la decision visee a !'article 
L.145-2, qui a ete transmise a un autre Etat membre de l'Union europeenne ne peut plus 
etre executee au Grand-Duche de Luxembourg. 

(3) La decision peut a nouveau etre executee au Grand-Duche de Luxembourg lorsque l'Etat 
ou !'execution a ete initialement sollicitee informe le Directeur de !'Inspection du travail et 
des mines de la non-reconnaissance respectivement de la non-execution de la decision en 
vertu de son droit national. » 

11° L'article L.211-29 est modifie comme suit: 

« L'employeur est tenu d'inscrire sur un registre special ou sur un fichier le debut, la fin et la 
duree du travail journalier ainsi que toutes les prolongations de la duree normale du travail, 
les heures prestees les dimanches, les jours feries legaux ou la nuit ainsi que les retributions 
payees de l'un ou de l'autre de ces chefs. Ce registre ou fichier est a presenter a toute 
demande de la part des agents de !'Inspection du travail et des mines.» 
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12° Le paragraphe 1 de !'article L.614-6 est modifie comme suit: 

« (1) Les membres de l'inspectorat du travail sont autorises a ordonner des mesures 
d'urgence, a des fins de remise en etat et de cessation de violations des lois en relation avec 
la securite et la sante des salaries sur le lieu de travail et le droit du travail. 

Quant aux mesures d'urgence destinees a eliminer les defectuosites presumees ou 
constatees dans une installation, un amenagement ou des methodes de travail qu'ils 
peuvent avoir un motif raisonnable de considerer comme une menace a la securite OU a Ja 
sante des salaries au si les dispositions legales en matiere de droit du travail n'ont pas ete 
respectees, ils ant le droit: 

d'instituer ou de faire instituer tout contr61e technique d'une installation, d'un 
appareillage ou d'une machine et, en general, toute inspection, verification au examen 
d'un amenagement, des methodes ou procedes de travail, afin de s'assurer que les 
dispositions legales et reglementaires concernant la securite et la sante des salaries 
soient assurees; 

d'ordonner que soient apportees, dans un delai approprie fixe par eux, les modifications 
necessaires pour assurer !'application des dispositions legales, reglementaires, 
administratives et conventionnelles concernant la securite et la sante des salaries ainsi 
que de rapporter toute piece prouvant qu'il a ete remedie aux infractions en matiere de 
droit du travail; 

d'ordonner que des mesures immediatement executoires, telles que l'arret de travail 
des personnes menacees et !'evacuation des lieux, soient prises dans les cas de danger 
imminent et grave pour la securite et la sante des salaries. 

Les mesures d'urgence, executoires par provision, stipulees au present paragraphe, 
troisieme tiret, ant une duree de validite limitee a 48 heures. 
Toute autre prolongation de la cessation est de la competence du directeur de !'Inspection 
du travail et des mines. 

Les salaries ne pourront subir aucun prejudice, sauf en cas de faute grave de leur part, d'un 
arret du travail consecutif a une mesure prise conformement aux dispositions du present 
article. 

Les membres de J'inspectorat du travail sont autorises a emporter toute piece ayant une 
valeur probante utile. Ce deplacement ne peut que se faire contre recepisse. » 

13° L'article L.614-8 est modifie comme suit: 

« Lorsque la securite ou la sante des salaries sont gravement compromises, ou risquent de 
l'etre par les conditions dans lesquelles ils travaillent, au par les procedes d'exploitation au 
de fabrication appliques, ou si des infractions graves ant ete constatees en matiere de droit 
du travail, le directeur peut ordonner l'arret immediat du travail, !'evacuation des lieux de 
travail menaces et la fermeture des lieux de travail, apres avoir entendu l'employeur ou son 
representant en ses observations. 

Ein cas de necessite, le directeur peut proceder a !'apposition de scelles sur celles des parties 
d'etablissement ou d'installation fermees qui sont ou qui risquent de devenir la cause de 
dangers pour les salaries. 

Les mesures visees ci-dessus conserveront leurs effets aussi longtemps que la disparition du 
danger ou des risques de danger ou le respect du droit du travail n'est pas constatee par un 
membre de la direction ou Jes inspecteurs en chef du travail. 
Les salaries ne pourront subir aucun prejudice, sauf en cas de faute grave de leur part, pour 
un arret du travail consecutif a une mesure prise conformement aux dispositions du present 
article. » 
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14° Le paragraphe 5 de !'article L.614-13 du Code du travail est modifie comme suit: 

« Le montant de l'amende administrative est fixe a: 

a) entre 25 euros et 25.000 euros pour !es injonctions qui ont ete notifiees en application de 
!'article L.614-4; 

b) entre 1.000 euros et 25.000 euros pour les infractions qui ont ete notifiees en application 
de !'article L.614-5; 

c) entre 25 euros et 25.000 euros pour Jes injonctions qui ont ete notifiees en application des 
articles L.614-6 et L.614-8 a L.614-11. 

En cas de recidive dans le delai de deux ans, ces amendes peuvent etre portees au double du 
maximum. 

L'Administration de l'enregistrernent et des domaines est chargee du recouvrement des 
arnendes administratives qui lui sont communiquees par le directeur de !'Inspection du 
travail et des mines par la transmission d'une copie des decisions de fixation. Le 
recouvrement est poursuivi comme en matiere d'enregistrement. » 

Art. 2. L'article 3 de la loi du 17 juin 1994 fixant les mesures en vue d'assurer le maintien de 
l'emploi, la stabilite des prix et la competitivite des entreprises est complete d'un alinea 3 de 
la teneur suivante: 

« Dans le cadre du detachement de salaries, prevu au Titre VI du Livre premier du Code du 
travail, le Ministre ayant le travail dans ses attributions est habilite a introduire un badge 
social permettant de simplifier le contr6Je du respect des dispositions legales applicables. » 
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COMMENTAIRES DES ARTICLES 

Le point 1 de !'article 1 qui vise a transposer !'article 12 de la directive definit la question de 
la responsabilite du maitre d'ouvrage et du donneur d'ordre en cas de non-respect des 
dispositions d'ordre public. 

Le no1Uveau paragraphe 2 de !'article L.010-1 du Code du travail fixe la responsabilite du 
maitre d'ouvrage et du donneur d'ordre. II permet la mise en place d'un mecanisme de 
responsabilite conjointe et solidaire de toutes Jes entreprises impliquees independamment 
du secteur economique concerne. 

L'alinea a) du paragraphe 2 prevoit une obligation d'information de !'Inspection du travail et 
des mines a charge du ma1tre d'ouvrage ou du donneur d'ordre qui contracte avec un 
prestataire de service. 

L'alinea b) prevoit une obligation d'injonction a charge du ma1tre d'ouvrage ou du donneur 
d'ordre qui contracte avec un prestataire de service ou du maitre d'ouvrage ou du donneur 
d'ordrie. 

Lorsque le maitre d'ouvrage ou le donneur d'ordre est informe, par ecrit, par !'Inspection du 
travail et des mines, du non-paiement partiel ou total du salaire legal ou conventionnel dQ 
aux salaries, ou de toute autre infraction aux dispositions d'ordre public visees a !'article 
L.010-1, ii enjoint aussit6t l'entreprise en defaut, de faire cesser !'infraction constatee par 
!'Inspection du travail et des mines. 

L'injonction se fait par lettre recommandee avec accuse de reception. 

L'alinea c) concerne l'entreprise fautive, visee par l'lnjonction. Celle-ci doit confirmer dans 
les meilleurs delais, par let:tre recommandee avec accuse de reception, qu'elle a procede a la 
regularisation de la situation. Elle adresse sans tarder une copie de sa reponse a !'Inspection 
du travail et des mines. 

L'alinea d) prevoit qu'en !'absence de reponse ecrite de l'entreprise fautive, v1see par 
l'injonction, dans un delai raisonnable, compte tenu de la duree du contrat de sous
traitance, et dans un delai maximum de 15 jours calendaires a compter de la notification de 
!'infraction vlsee a l'alinea b), le maitre d'ouvrage ou le donneur d'ordre en informe aussit6t 
!'Inspection du travail et des mines. 

L'alinea e) prevoit qu'en cas de manquement a ses obligations d'injonction et d'information 
visees sous b) et d), le mai'tre d'ouvrage ou le donneur d'ordre sera tenu solidairement avec 
l'entreprise, au paiement des remunerations, indemnites et charges dues aux salaries de 
cette derniere, dont les cotisations sociales y afferentes. 

La responsabilite du maitre d'ouvrage ou du donneur d'ordre se limite aux droits acquis par 
le salarie dans le cadre de la relation contractuelle entre le maftre de l'ouvrage ou le 
donneur d'ordre et son sous-traitant. 

A contrario, le maitre de l'ouvrage ou le donneur d'ordre qui a assume les obligations 
d'information et d'injonction, ne sera pas tenu responsable. Dans ce cas, ii pourra s'exonerer 
de sa responsabilite. 
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L'alinea f) prevoit qu'au-dela de la responsabilite du ma1tre de l'ouvrage ou du donneur 
d'ordre en matiere de remunerations, indemnites et charges, ce dernier peut se voir infl iger 
la sanction prevue a !'article L.143-2 du Code du travail. 

Le nouveau paragraphe 3 de !'article L.010-1 du Code du travail exclut du champ de la 
responsabilite le particulier qui contracte avec une entreprise pour son usage personnel, ou 
celui de son conjoint, de son partenaire lie par un pacte civil de solidarite ou de ses 
ascendants ou descendants. 

Le point 2 de !'article 1 etend le principe de la responsabilite du maltre d'ouvrage et du 
donneur d'ordre en cas de non respect des dispositions d'ordre public aux entreprises qui 
dans le cadre d'une prestation de services transnationale, detachent des salaries sur le 
territoire national, en vue de la transposition integrale de !'article 12 de la directive. 

Le point 3 de !'article 1 ajoute un nouveau paragraphe S a !'article L.141-1 pour prevenir, 
eviter et combattre toute violation et tout contournement des regles applicables par les 
entreprises tirant indOment parti de la libre prestation de services consacree par le Traite sur 
le fonctionnement de l'Union europeenne ou de !'application de la directive detachement, 
en permettant a !'Inspection du travail et des mines de realiser une evaluation globale 
permettant de constater la nature temporaire inherente a la notion de detachement, et la 
condition selon laquelle l'employeur est veritablement etabli dans l'Etat membre depuis 
lequel le detachement a lieu. 

Le point 4 de !'article 1 modifie l'intitule du Chapitre II du Titre IV du Livre Premier. 

Dans la mesure ou ii est ajoute un nouveau chapitre Ill., intitule contentieux et sanctions, ii 
convient d'adapter l'intitule du chapitre II. 

Le points modifie !'article l.142-2 et fait reference a la plateforme electronique creee par 
!'Inspection du travail et des mines. Cet outil permet de repondre au constat suivant lequel 
les difficultes d'acces aux informations sur les conditions de travail et d'emploi sont souvent 
la raison pour laquelle les regles ne sont pas appliquees par les prestataires de services et 
afin d'ameliorer l'accessibilite de ces informations. 

Une source unique a done ete creee et le Grand-Duche dispose d'un site internet national 
officiel unique« www.itm.lu ». 

Lorsque les conditions de travail et d'emploi sont fixees par des conventions collectives qui 
ant ete declarees d'application generale, ces conventions sont egalement consultables par 
taus sur le meme site. 

La modification envisagee a !'article L.142-2 reprend la pratique instauree depuis une annee 
qui permet aux entreprises qui detachent des salaries au Luxembourg de faire la demande 
d'obtention du badge social pour leurs salaries par la voie electronique. 

Par ailleurs, le point 2 de !'article L.142-2 est modifie afin de tenir compte du fait que 
desormais taus les documents requis seront deposes a l'lnspection du travail et des mines et 
que l'entreprise detachante sera uniquement obligee de designer une personne de 
reference pour assurer le lien avec I' Administration. 
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Le point 6 modifie !'article L.142-3 afin de !'adapter a la procedure de declaration par voie 
electronique et permet en outre a l'entreprise detachante de faire sa declaration avant le 
commencement du detachement. 

Conformement a la directive execution, quatre points sont ajoutes a fa liste des documents 
qui doivent etre communiques a !'Inspection du t ravail et des mines af in de permettre un 
controle efficace. 

II s'agit des documents concernant le paiement des salaires et le releve des heures de travail 
effectues ainsi que des pieces constatant !' aptitude medicale du salarie d'effectuer Jes 
travaux concernes et, le cas echeant, les pieces renseignant sur la legalite du sejour des 
salaries ressortissant de pays tiers dans le pays d'origine de l'entreprise detachante. 

L'expose des motifs de fa directive execution fait etat de deux aspects essentiels du 
detachement, le premier etant le caractere substantiel de l'activite de l'entreprise 
detachante dans le pays d'envoi. Les dispositions en matiere de detachement ne 
prevoyaient pas de critere de qualification relatif au ca ractere substantiel de l'activite du 
prestataire de services. L'ajout du terme « substantiel » introduit cette nouvelle exigence. 
Une entreprise doit exercer reellement des activites substantielles, autres que celles 
relevant uniquement de fa gestion interne ou administrative. 

Afin de pouvoir agir de la meilleure maniere contre la concurrence deloyale et le dumping 
social, le point 7 modifie les paragraphes 1 et 3 de l'article L.142-4 du Code du travail en 
associant aux missions de contr61e incombant a !' Inspection du travail et des mines la 
Direction de !'Immigration, le Departement des travaux publics, !'Administration des Pants & 
Chaussees et I' Administration des Batiment publics. 

Le point 8 abroge !'article L.142-5. 

Le point 9 introduit un nouveau Chapitre Ill au Titre IV du Livre Premier sur le contentieux et 
Jes sanctions. 

Conformement a !'article 6 de la directive un mecanisme de recours efficace permettant a 
un travailleur detache de porter plainte directement contre son employeur et d'engager une 
procedure judiciaire ou administrative, egalement dans l'Etat membre sur le territoire 
duquel le travailleur est ou a ete detache, lorsque ce dernier considere avoir subi une perte 
ou un prejudice du fait du non-respect des regles appficables, et ceci meme apres le terme 
de la relation dans le cadre de laquelle le manquement est cense avoir eu lieu est introduit. 

L'action en justice des syndicats justifiant de la representativite nationale generafe ou 
sectorielfe est egalement prevue mais sous condition de !'approbation du t ravailleur. 

Le nouvel article L.143-2 transpose !'article 20 de la directive execution qui prevoit que 
chaque Etat membre etablisse le regime de sanctions applicable en cas d'infraction aux 
dispositions nationales adoptees en vertu de la directive et prenne toutes les mesures 
necessaires pour que lesdites dispositions soient appliquees et respectees. 

L'article L.143-2 prevoit le caractere automatique de l'amende, sans personnalisation 
aucune. 

La disposition prevue distingue le cas de !'infraction primaire, du cas de la recidive aggravant 
la severite de la sanction pecuniaire. 
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La sanction administrative prevue est par ailleurs affranchie d'un delai de prescription et elle 
peut egalement etre accompagnee d'une fermeture de chantier. 

Le point 10 transpose le chapitre VI de la directive relatif a !'execution transfrontaliere de 
sanctions ou d'amendes administratives pecuniaires. 

Comme le Code du travail ne contient actuellement pas de dispositions relatives a 
!'execution transfrontaliere des sanctions et amendes administratives pecuniaires, un 
nouveau chapitre doit etre cree au sein du Titre IV relatif au detachement de salaries. 

L'article 145-1 enonce le champ d'application du chapitre qui couvre 3 hypotheses: 1. 
lorsque le Luxembourg reconna1t et execute sur son territoire une sanction pecuniaire 
ordonnee dans un autre Etat membre de !'Union europeenne, 2. lorsque le Luxembourg 
adresse une telle demande a un autre Etat membre 3. la notification a un prestataire de 
service etabli au Grand-Ouche de Luxembourg d'une decision rendue dans un autre Etat 
membre. 

Les articles l.145-2 et L-145-3 definissent les notions de «decision» et de << sanction 
pecuniaire ». 

L'article L.145-4, en designant !' Inspection du travail et des mines comme autorite 
competente, transpose !'article 14 de la directive execution. 

L'article L.145-S (1) enonce les conditions de transmission d'une demande adressee au 
Luxembourg par un autre Etat membre. 

Cet article transpose !'article 16 de la directive qui detaille les demarches a suivre en cas de 
demande d'execution d'une sanction ou d'une amende administrative ou de notification 
d'une decision concernant une telle sanction ou amende administrative. 

Cette demande doit etre faite sans retard injustifie, au moyen d' un instrument uniforme. 

La demande doit en outre contenir un certain nombre d'informations (la liste n'etant pas 
!imitative). 

L'article l.145-6 reprend les motifs de refus de notification, de non-reconnaissance et de 
non-execution. 

Cet article transpose ('article 17 de la directive qui dresse la liste des motifs pouvant etre 
invoques a l'appui d'un refus par l'autorite requise. 

La liste des motifs enonces est !imitative et limitee au minimum necessaire afin de ne pas 
mettre en peril la mise en ceuvre des principes d'assistance et de reconnaissance mutuelle. 

En eftet, la reconnaissance des decisions infligeant une sanction ou une amende 
administrative et Jes demandes d'execution d'une telle sanction ou amende doivent reposer 
sur le principe de la confiance reciproque. 

L'article l.145-7 prevoit la suspension de la procedure de notification ou d'execution 
transfrontaliere en cas de contestation ou de recours contre la sanction ou de l'amende 
administrative au cours de la procedure d'execution ou de notification. 

Cet article transpose !'article 18 de la directive execution. 
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Les autorites de l'Etat requerant auront competence pour connaitre des contestations 
relatives a la decision faisant l'objet de la demande de notification ou d' execution. 

L'article L.145-8 transpose le paragraphe 3 de !'article 16 de la directive execution. If 
enumere !es obligations a- charge de f'autorite requise. Celle-ci prend toutes Jes mesures 
necessaires pour mettre en ceuvre la demande d'execution dans un delai maximal d'un mois 
a compter de la reception de la demande. Elle informe par ailleurs l'autorite requerante soit 
des suites donnees a sa demande, soit des motifs invoques pour justifier le refus d'executer 
ou de notifier la decision. 

II est precise que la decision du Directeur de !'Inspection du travail et des mines n'est 
susceptible d'aucun recours. 

Le nouvel article l.145-9 transpose !'article 19 de la directive en designant I' Administration 
de l'enregistrement et des domaines comme autorite chargee du recouvrement des 
montants dus dans la monnaie de l'Etat membre requis. 

La devise est celle de l'Etat membre requis. 

Si la devise de l'Etat membre requerant est differente de celle de l'Etat membre requis, ce 
dernier convertit le montant de la sanction ou de l'amende dans sa propre monnaie au taux 
de change applicable au moment ou la decision infligeant la sanction ou l'amende a ete 
prononcee. Le recouvrement s'opere conformement aux regles en vigueur dans l'Etat 
membre requis. 

L'article l.145-10 fixe les principes de transmission d'une demande de notification, de 
reconnaissance et d'execution d'une sanction ou d'une amende administrative adressee par 
le Luxembourg a un autre Etat membre tout en designant le Directeur de !'Inspection du 
travail et des mines comme autorite requerante competente pour formuler une demande de 
notification, de reconnaissance et d'execution d'une sanction ou d'une amende 
administrative. 

Le paragraphe 2 precise que si une demande a ete adressee par le Luxembourg a un autre 
Etat membre aux fins de notification, de reconnaissance et d'execution, celle-ci ne peut plus 
etre executee au Grand-Duche de Luxembourg. 

Le paragraphe 3 prevoit une exception au paragraphe precedent lorsque l'Etat ou !'execution 
a ete initialement sollicitee informe le Directeur de !'Inspection du travail et des mines de la 
non-reconnaissance respectivement de la non-execution de la decision en vertu de son droit 
national. 

Le point 11 modifie !'article L.211-29 afin de garantir l'egalite de traitement de l'employeur 
detachant des salaries sur le territoire par rapport a l'employeur resident en matiere de 
tenue de registres sur le temps de travail des salaries. 

Le point 12 modifie le paragraphe 1 de !'article L.614-6 du Code du travail afin de prevoir que 
dorenavant !'Inspection du travail et des mines peut non seufement prendre des mesures 
d'urgence en cas d'infractions aux dispositions legates concernant la securite et la sante des 
salaries sur le lieu de travail, mais egalement en cas d'infractions en matiere de droit du 
travail. 
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Dans le meme ordre d'idees, la modification de !'article L.614·8 du Code du travail par le 

point 13 introduit la possibilite de fermeture de chantier par le d irecteur de !'Inspection du 
travail et des mines en cas de non-respect du droit du travail. 

La modification du paragraphe 5 de !'article L.614-13 du Code du travail echefonne les 
amendes administratives selon le degre de gravite et charge I' Administration de 

l'Enregistrement du recouvrement de celtes-ci. 

Le point 14 procede a un echelonnement des amendes administratives se lon !' infraction 
commise et charge I' Administration de l'Enregistrement du recouvrement de ces amendes. 

L'article 2 modifie !'article 3 de la loi du 17 juin 1994 fixant les mesures en vue d'assurer le 

maintien de l'emploi, la stabilite de prix et la competitivite des entreprises prevoyant 
!'introduction d'un badge social pour les salaries detaches au Luxembourg permettant de 
simplifier le contr61e du respect des dispositions legales applicables. Pour !es autres salaries, 

la carte de securite sociale emise par le Centre commun de la securite sociale 
luxembourgeois tient lieu du badge social. 
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Fiche financiere 

Le projet de loi n'a pas d' impact sur le budget de l'Etat. 
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